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Année 2024 - L’intervention du FEADER en Alsace 
 

 

Résumé à l’intention des citoyens1 de la mise en œuvre 
en 2024 du Programme de Développement Rural en 

Alsace  

 
1 Conformément à l’article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) n°1303/2013, la Région Grand Est, autorité de 
gestion des fonds européens structurels et d’investissements (FESI) sur son territoire, propose à l’intention des 
citoyens un résumé des actions mises en œuvre à ce titre pendant l’année écoulée. 
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Le FEADER en ALSACE 

 
 

 

Entre 2014 et 2024 l’EUROPE a investi, au 
total, dans les zones rurales en ALSACE   

plus de 299 millions d’euros d’aides 
publiques, dont 7,8 millions d’euros au titre 
du Plan de Relance européen, au service de  

23 322 projets 
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118,93 
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30,80 

PDR ALSACE 2014-2022
Interventions en dépense publique au 

31/12/2024 en millions d'€
dépense publique : aide totale comprenant l'aide du FEADER et les 

aides des autres cofinanceurs publics ( Etat, région, autres 
collectivités, Agence de l'eau...)

Montant dépense publique payée Montant dépense publique engagée
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PDR Alsace 2014 -2022
Interventions du FEADER au 31/12/2024 en 

millions d'€

Montant FEADER payé Montant Feader engagé Enveloppe FEADER
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Améliorer la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et renforcer la viabilité des exploitations 
agricoles et forestières (Priorité 2) 
 
Valérie MAILLET et Julien SCHEER, gérants du GAEC du Stade 
à Minversheim dans le Bas-Rhin, ont été soutenus par le 
FEADER pour l’acquisition d’un robot de traite. Ce dernier 
présente plusieurs avantages à la fois économiques, 
organisationnels et humains pour leur exploitation de 
vaches allaitantes. 
 
Depuis le début de la programmation, 2 381 projets 
ont été soutenus pour un investissement total de 
43,18 millions d’euros de FEADER.  
 
 

Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire et 
la gestion des risques dans le secteur de l'agriculture 
(Priorité 3) 
 

L’entreprise Bio Brasseurs située à Strasbourg dans le Bas-
Rhin, a bénéficié d’une aide FEADER pour l’achat de 
différents matériels ayant pour but d’augmenter les 
capacités de production. Des cuves de fermentation et des 
chambres froides permettent ainsi d’améliorer la production 
de brassins. 
 
Entre 2014 et 2024, 5,42 millions d'euros de FEADER ont été 
investis au service de 156 projets permettant le 
développement de circuits courts et la valorisation des 
productions locales. 
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Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 
(Priorité 4) 
 
Le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-
Moselle basé à Schiltigheim dans le Bas-Rhin a pu mener 
à bien le chantier de réaménagement du passage d’eau 
du moulin de Weyersheim grâce à une aide du FEADER. 
L’objectif est de permettre aux espèces aquatiques de 
circuler librement, en restaurant un bon équilibre 
écologique dans cette portion de rivière. 
 

 
Depuis 2014, 20 161 projets ont été soutenus par 
l'investissement d’environ 88,98 millions d'euros 
de FEADER. 
 

Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et 
soutenir la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO2 (Priorité 5) 
 
La mise en gabarit d’une route du domaine forestier de la 
commune de Lembach dans le Bas-Rhin a été rendue possible 
grâce au soutien du FEADER. Les travaux portent notamment 
sur l’adaptation des dimensions de la route (largeur, pente, 
courbes, etc.) pour assurer la compatibilité avec les véhicules 
forestiers (engins de débardage, camions de bois...). 
 
Depuis le début de la programmation, 3,86 millions 
d'euros de FEADER ont été engagés en faveur de 51 
projets. 
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Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique dans les 
zones rurales (Priorité 6) 
 
L’entreprise Jérôme WISS, spécialisée dans la fabrication 
d’instruments à vent a été subventionnée par le FEADER, au 
travers de LEADER, pour la création d’un atelier de 
fabrication d’instruments à Hindlingen dans le Haut-Rhin.  
Cela permet l’implantation d’une activité nouvelle dans la 
région et remet à l’honneur un savoir-faire traditionnel. 
 
A la fin de l’année 2024, 573 projets ont été soutenus 
pour un investissement de 31,73 millions d'euros de 
FEADER. 
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Contacts 

Délégation aux Fonds européens 

03 88 15 38 80 

fonds.europeens.alsace@grandest.fr 

https://beeurope.grandest.fr 


